
À qui vous adresser pour vérifier une information 
en droit du travail ou encore bénéficier d’un conseil 
gratuit ou d’un accompagnement sur toutes les 
questions liées aux ressources humaines et à 
l’emploi au sein de votre entreprise ?  
Les services de l’État et leurs partenaires 
répondent à vos questions et vous accompagnent.

UN EXPERT DE PROXIMITÉ ET DES RÉPONSES ADAPTÉES À VOTRE SITUATION

La DIRECCTE est l’un de vos interlocuteurs, notamment sur les questions liées à l’emploi, au droit  
du travail, aux ressources humaines (RH). 

UN CONTACT PROCHE DE VOUS
Sollicitez des experts dans votre département pour 

vous informer et vous orienter vers l’offre de services 

la plus adaptée à vos besoins et à votre situation :

• par téléphone ;
• lors d’un entretien, sur des plages horaires définies ;
• par écrit.

UN RÉSEAU DE PARTENAIRES
La DIRECCTE travaille étroitement avec d’autres ac-

teurs du champ de l’emploi, de la formation et de 

l’économie mobilisés pour vous conseiller dans leur 

domaine de compétences : Pôle emploi, l’Associa-

tion pour l’emploi des cadres (Apec), les collectivités 

locales, les Maisons de l’emploi, les groupements 

d’employeurs, votre fédération professionnelle, les 

chambres consulaires, les organismes paritaires col-

lecteurs agréés de vos cotisations au titre de la forma-

tion (OPCA), les experts comptables… 

À votre initiative ou à l’initiative des DIRECCTE, 

des séances d’information collectives thématiques 

peuvent régulièrement être organisées en collabora-

tion avec ces partenaires.

* Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi

 Un interlocuteur de proximité : la DIRECCTE*  

Dirigeant.e.s de TPE-PME
des questions sur les ressources humaines, l’emploi, le droit du travail…?

  Ille-et-Vilaine
   3 bis avenue de Belle Fontaine TSA 71723

 35517 Cesson-Sévigné Cedex - Tél. : 02 99 12 22 22 

Pour l’application du Code du travail ou d’un accord 

collectif, si votre question est suffisamment précise et 

si vous le demandez, un document écrit formalisera la 

prise de position de la DIRECCTE. Vous pourrez utili-

ser ce document en cas de contentieux pour attester 

de votre bonne foi.

COORDONNEES : Unités départementales DIRECCTE Bretagne

Côtes d'Armor 
Place Salvador Allende  BP 2248  22022 Saint-Brieuc 
Tél. : 02 96 62 65 65 

Finistère 
18 rue Anatole Le Braz  CS 41021  29196 Quimper Cedex    
Tél. : 02 98 55 63 02 

Morbihan
Parc Pompidou - Rue de Rohan  CS 13457   
56034 Vannes Cedex - Tél. : 02 97 26 26 26  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6DCD938662DBADE8803B0A2C39B63D3A.tpdila23v_1?idSectionTA=LEGISCTA000033012292&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160818


POUR OBTENIR TOUTES LES INFORMATIONS UTILES ET IDENTIFIER LE BON INTERLOCUTEUR 
http://travail-emploi.gouv.fr/tpe-pme

LE SITE DE LA DIRECCTE BRETAGNE
 http://bretagne.direccte.gouv.fr/

Les possibilités d’accompagnement 
proposées par la DIRECCTE et ses 
partenaires couvrent toutes problématiques 
RH que vous pouvez rencontrer en tant que 
dirigeant.e.s d’une TPE-PME. 

La DIRECCTE et ses partenaires se mobilisent 
lorsque votre entreprise a besoin d’être 
accompagnée dans ses développements ou 
rencontre des difficultés.   

Saviez-vous que l’activité partielle vous 
permet, en cas de baisse temporaire 
d’activité, de bénéficier d’une aide pour 
maintenir vos salariés en emploi ? Le Fonds 
national de l’emploi (FNE) vous permet de 
former vos salariés pendant cette période 
pour adapter leurs compétences et leur 
permettre d’évoluer ou rebondir sur un 
nouvel emploi.
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LE SAVIEZ-VOUS ?

La loi Travail du 8 août 2016 crée  
un droit à l’information sur le droit  
du travail et un service public territorial 
de l’accès au droit.

Un portail d'information en Bretagne pour vous accompagner

Chef.fe d’entreprise de TPE ou de petite PME, découvrez un portail construit à partir de vos besoins sur les 
sujets de Ressources humaines, développement et difficultés économiques et santé-sécurité au travail.

mon-entreprise.bzh vous accompagne en vous donnant accès à des informations opérationnelles sur les 
principaux interlocuteurs et outils en région Bretagne.

DES CONSEILS ET DES OUTILS POUR PRÉPARER VOTRE RECRUTEMENT

La DIRECCTE et ses partenaires ont mis en place un dispositif complet pour vous 
accompagner sur vos questions RH : 

SIMULATEUR 

SIMULEZ LE COÛT D’UNE EMBAUCHE en quelques clics ;

RESSOURCES 

BÉNÉFICIEZ DES AIDES À L’EMBAUCHE, notamment l’aide « Embauche PME » et l’aide « TPE 

Jeune apprenti » ;

VOS

RENCONTREZ LES CONSEILLERS Pôle emploi dédiés au service aux entreprises qui vous ac-

compagneront dans vos processus de recrutement ; 

BÉNÉFICIEZ D’UN APPUI APPROFONDI pour prendre les bonnes décisions dans la gestion de 

vos ressources humaines avec le conseil en RH qui peut être cofinancé par l’État et réalisé 

par un prestataire qui vous proposera un outillage sur mesure. 

http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-tpe-pme/tpe-pme/article/le-simulateur-du-cout-d-embauche
http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/tpe-pme/tpe-pme/article/le-simulateur-du-cout-d-embauche
http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-tpe-pme/tpe-pme/des-aides-pour-embaucher/
http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/tpe-pme/tpe-pme/des-aides-pour-embaucher/
https://entreprise.pole-emploi.fr/accueil/homepage;JSESSIONID_ESPACEENTREPRISE=mwVrv_8XT2XANeeAQSIgJKA3x05-zt5oL9EPurip9-U36Tyk84Ec!1500791679
https://entreprise.pole-emploi.fr/accueil/homepage;JSESSIONID_ESPACEENTREPRISE=mwVrv_8XT2XANeeAQSIgJKA3x05-zt5oL9EPurip9-U36Tyk84Ec!1500791679
http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-tpe-pme/tpe-pme/gerer-mes-ressources-humaines/article/la-prestation-de-conseil-en-ressources-humaines-pour-les-tpe-pme
http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-tpe-pme/tpe-pme/gerer-mes-ressources-humaines/article/la-prestation-de-conseil-en-ressources-humaines-pour-les-tpe-pme
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6DCD938662DBADE8803B0A2C39B63D3A.tpdila23v_1?idSectionTA=LEGISCTA000033012292&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160818
http://www.mon-entreprise.bzh
http://bretagne.direccte.gouv.fr
http://travail-emploi.gouv.fr/tpe-pme
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